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Introduzzione

Le  présent  rapport  consiste  à  proposer  à  l’Assemblée  de  Corse  une  nouvelle
stratégie de coopération bilatérale avec la Toscane. Cette proposition s’inscrit dans
une  démarche  de  relations  européennes  renouvelées  et  dans  un  esprit  de
coopération  bilatérale  renforcée  entre  la  Corse  et  les  régions  qui,  au  cours  des
siècles, ont fait partie intégrante de notre géographie, de notre histoire, de notre aire
d’influence et donc de notre parcours collectif. 

Renouer avec la Toscane, c’est rétablir un lien historique fondamental sans lequel
nous ne serions pas ce que nous sommes.

La Présidente de l’Assemblée de Corse, conformément à son rôle de représentation,
souhaite,  à travers cette contribution, capitaliser sur les activités diplomatiques et
extérieures  engagées  au  sein  du  Comité  des  Régions,  des  instances
transfrontalières  et  transnationales  ou  plus  globalement  via  les  partenariats  et
réseaux existants ayant donné lieu à des démarches politiques et stratégiques sur le
plan européen et international. 

Le projet ici porté vise à amorcer la mise en place d’un partenariat historique entre
nos deux territoires, premier jalon pour inscrire définitivement la Toscane et, avec
elle, l’Italie, dans le périmètre d’intervention de notre Collectivité.

De  ces  actions  menées  au  sein  de  l’Assemblée  de  Corse,  découleront,  nous
l’espérons, des projets et initiatives relevant du Conseil exécutif de Corse.

I. Corsica è Toscana, seculi di storia

Il suffit que le temps soit clément pour que l’archipel toscan apparaisse au large des
côtes  corses.  Elba  et  Capraia  comme autant  de  possibilités  offertes  à  nos yeux
d’insulaires. La géographie semble alors simplifier tout ce que l’histoire et le vécu ont
pu rendre complexe au fil des siècles.

Cette géographie, et la proximité qu’elle induit, a certainement permis aux peuples
de Corse et de Toscane d’entretenir des liens forts depuis et avant même l’époque
romaine. Cette mer, devenue frontière avec le temps, a longtemps été une zone de
flux, d’échanges et de grande mobilité, parfois forcée, le plus souvent souhaitée, et
qui a permis l’écriture d’un passé commun.

À ce  propos,  la  documentation  ecclésiastique  révèle  une  présence  d’intérêts
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aristocratiques toscans sur l’île dès le VIIIème siècle. 

C’est  lors  de  la  domination  pisane  que  la  relation  entre  la  Corse  et  l’ensemble
« toscan » s’intensifie et s’enrichit au cours du Moyen-âge. Et si notre île, en raison
de son positionnement stratégique au sein de l’espace tyrrhénien, est souvent au
cœur  des  batailles  que  les  grandes  puissances  se  livrent,  au  premier  rang
desquelles Gênes et Pise, les échanges se structurent progressivement. Ainsi, dès le
XIIIème siècle,  les Corses émigrent  à Pise et un commerce de proximité  s’installe
entre les deux rives. La Corse exporte alors produits et savoir-faire, notamment son
vin, et importe de Pise, centre de crédit majeur, de nombreux produits manufacturés. 

Dans  ce  partage,  c’est  également  de  capital  humain  dont  il  est  question,  avec
l’émigration de nombreux Corses pour affaires ou études, ce qui se traduira au plan
culturel par une influence majeure et déterminante qu’il s’agisse de la langue ou du
patrimoine bâti, à l’instar des 200 églises ou chapelles présentes sur notre île qui
illustrent cet héritage.

L’époque moderne voit le phénomène croître avec l’installation de nombreux Corses
à Pise, puis progressivement dans toute la Toscane (Livourne, Sienne), le Cap Corse
jouant un rôle significatif dans les relations économiques. 

Sur le plan politique, la place centrale de la Corse est tantôt une opportunité, tantôt
une menace sur un échiquier en constante évolution en Toscane (luttes entre les
différentes Cités-Etats) et en Méditerranée (rôle de l’Espagne, de la France et de
Gênes).

Dans ces raccourcis historiques, il est un fait que la Toscane apparait toujours en
filigrane de l’histoire de notre île et vice-versa.

Base arrière des « patriotes » en guerre contre Gênes, soutien militaire et logistique
pendant la période paoliste, la Toscane a souvent constitué une terre d’exil. Mais, en
retour, la Corse a également su être une terre d’accueil : pour les « Lucchesi » venus
travailler jusqu’au milieu du XXème siècle ou encore les antifascistes fuyant l’Italie de
Mussolini  à  partir  de  1920,  créant  ainsi  des  passerelles  inédites  avec  d’autres
territoires toscans, comme la Lunigiana.

En bref, l’histoire de la Corse et la Toscane est faite de chassés-croisés culturels,
économiques et, surtout, humains.

Autant  cette  histoire  longue a connu des périodes d’intensification  marquées par
l’augmentation  des  échanges  et  des  flux,  autant  elle  a  été  caractérisée  par
d’importants phénomènes de décélération voire d’arrêt dans les relations. 

La francisation de la Corse, comme l’époque fasciste, ont contribué à l’éloignement
progressif de la Corse de cette sphère d’influence.

Avec  le  rapprochement  entre  notre  île  et  Paris1,  la  mer  tyrrhénienne  s’est
progressivement parée des contours d’une véritable frontière.  Loin de valider  les
théories irrédentistes, cela a contribué à mettre fin à un imaginaire collectif pourtant
hérité de siècles et de siècles de relations.

1 CINI Marco, 2003,  Une île entre Paris et Florence. Culture et politique de l’élite corse pendant la
première moitié du XIXème siècle, Ajaccio, Albiana Éditions
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Il faut attendre l’essor du tourisme, accompagné par de nouvelles liaisons maritimes,
pour qu’une connexion pérenne soit rétablie. 

Depuis, les mobilités et les échanges, notamment de personnes, ont été facilités par
le cadre européen, les nouvelles pratiques touristiques et la proximité. Cependant,
sur le plan économique ou encore culturel, nous sommes clairement en-deçà de ce
que nos relations avec la Toscane ont produit de plus fécond, nos enfants préférant
toujours Nice ou Paris à Florence ou Pise quand ils choisissent de quitter la Corse
pour leurs études supérieures.

A l’heure  où  nous  sommes  engagés  collectivement  dans  un  processus  pour  la
reconnaissance de nos spécificités, forts de ce destin commun de plusieurs siècles,
il apparait indispensable de repenser notre relation avec la Toscane afin d’en faire un
signe distinctif de notre ambition politique en faveur d’une Corse émancipée évoluant
de manière autonome dans son espace naturel, la Méditerranée.

II. Un cuntestu favurevule à una cullaburazione rinfurzata 

Légitimée par un contexte historique et une géographie certaine, notre relation avec
la  Toscane  peut  aujourd’hui  bénéficier  d’un  contexte  propice  à  l’émergence  de
nouvelles formes de collaboration.

Il convient, tout d’abord, de rappeler que depuis les années 90, les programmes de
coopération  transfrontalière,  financés  par  le  Fonds  Européen  de  Développement
Régional (FEDER), dits INTERREG, ont beaucoup aidé à recréer du liant entre nos
institutions,  nos  acteurs  de  terrain  et  ceux  d’autres  régions  italiennes,  dont  la
Toscane (dès 2000).

Depuis  lors,  ce  sont  des  centaines  de  projets  qui  ont  permis  à  des  institutions
publiques,  à  des  associations  ou  encore  des  entreprises  de  collaborer  pour
expérimenter des solutions conjointes à des problématiques communes, échanger
des bonnes pratiques, mettre en place des politiques publiques. 

La Toscane et la Corse travaillent donc, depuis plusieurs programmations, sur de
nombreux sujets, qu’ils relèvent de la protection de l’environnement, y compris marin,
de lutte contre les incendies, d’innovation dans les petites et moyennes entreprises,
ou encore de multimodalité et de sécurité dans les ports.

Une mention particulière mérite d’être faite aux projets nés et poursuivis, y compris
dans  d’autres  cadres,  pour  répondre  à  des  enjeux  culturels  et  patrimoniaux
contribuant  ainsi  à  œuvrer  pour  un  rapprochement  entre  les  rives  de  la  mer
tyrrhénienne.  En  témoignent  notamment  les  travaux  concernant  le  patrimoine
étrusque qui  englobent  aujourd’hui  une  dimension  touristique et  économique  fort
intéressante.

Le Traité du Quirinal entre la France et l’Italie, signé le 26 novembre 2021 et entré
officiellement en vigueur le 1er février 2023, représente également un nouveau cadre
partenarial  stratégique devant  permettre  de promouvoir  les  liens  qui  unissent  les
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deux pays via une coopération bilatérale renforcée.

Désormais ratifié, ce traité prévoit en son article 10.7 la mise en place d’un Comité
de coopération frontalière, présidé par les Ministres compétents,  et  incluant « les
représentants des autorités locales, des collectivités frontalières et des organismes
de  coopération  frontalière,  des  parlementaires  et  des  représentants  des
administrations centrales ». Il incite par ailleurs les régions frontalières à mettre en
place de nouvelles collaborations sur des sujets nombreux comme l’environnement,
la santé, l’énergie, les transports, l’éducation, la culture ou encore le tourisme.

L’Assemblée de Corse a déjà eu à se prononcer sur l’importance de la prise en
compte de l’insularité et de la voix de la Corse dans le cadre de la mise en œuvre du
Traité (délibération AC n° 23/088). Engager une nouvelle collaboration bilatérale avec
la  Toscane  participe  donc  de  cette  ambition  de  faire  vivre  notre  ambition
transfrontalière. 

Il  existe  donc un socle programmatique et  un cadre juridique solide,  en plus de
prérequis  historiques  et  géographiques  ou  d’expériences  similaires  avec  la
Sardaigne  notamment  (Parlement  corso-sarde  par  exemple),  pour  engager  de
nouvelles actions de collaboration avec la Toscane.

III. Pruposte di l’Assemblea di Corsica

C’est donc conscient de ce que la Corse et la Toscane ont représenté l’une pour
l’autre que peuvent être posés, par l’Assemblée de Corse, les premiers jalons d’une
stratégie de coopération, amenée à s’intensifier.  Sont ainsi  proposées les actions
suivantes :

- La  mise  en  place  d’un  « Gruppu  d’Amicizia  Corsica  - Toscana » par
l’Assemblée de Corse.
À l’instar des groupes d’amitié parlementaires existants en France et ailleurs,
cette instance, présidée par la Présidente de l’Assemblée de Corse et qui
associera des conseillers territoriaux issus de tous les groupes politiques (à
raison d’un titulaire et un suppléant), et les conseillers non-inscrits s’ils en
manifestent le souhait, aura pour but d’œuvrer au rapprochement entre nos
territoires  en  tissant  des  liens  entre  élus  corses  et  toscans,  à  travers
l’organisation  de  missions  ou  d’initiatives  dédiées  (réunions  de  travail,
rencontres publiques, accueil de délégations, voyages d’études) aux fins de
favoriser la mise en œuvre d’actions de coopération dans les cadres prévus à
cet effet. 
Cette  initiative  étant  la  première  du  genre,  cela  nécessitera  un  travail  de
préfiguration qui  concernera la  Toscane et  pourra éventuellement offrir  un
cadre réplicable à proposer aux élus de cette Assemblée.
Le présent rapport vise donc à acter la création de ce groupe, à en arrêter la
composition étant entendu que 2 séances de travail seront organisées afin de
revenir  devant  l’Assemblée  à  l’automne  2023  pour  présenter  le  cadre
d’intervention et le plan d’actions du Gruppu d’Amicizia. 

- L’organisation d’un séminaire sur le Traité du Quirinal à l’Assemblée de
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Corse à l’automne 2023, conformément à la motion adoptée à l’unanimité le
30 juin 2023.
Ce  séminaire  pourra  ainsi  constituer  un  premier  temps  fort  d’échanges
notamment sur la collaboration bilatérale entre la Corse et la Toscane.

- Sur  un  plan  symbolique,  une  première  action  de  représentation
institutionnelle de l’Assemblée de Corse sera garantie lors de l’hommage
annuel rendu aux 600 soldats italiens morts pour la Libération de la Corse,
dont 143 de la division Friuli, qui reposent au Cimetière de Livourne. Cette
commémoration prend un sens particulier  cette année, puisqu’elle s’insère
dans le cycle de cérémonies dédiées aux 80 ans de la Libération de la Corse.
Des  contacts  ayant  été  pris  avec  les  autorités  locales,  notamment  la
Municipalité  de  Livourne,  pour  travailler  à  un  programme  conjoint,  la
Présidente de l’Assemblée de Corse sera partie prenante de la cérémonie du
1er octobre prochain, avec la possibilité de constituer une délégation d’élus de
l’Assemblée de Corse.

- La  mise  à  disposition  du  Président  du  Conseil  exécutif  d’un  projet  de
convention entre la Collectivité de Corse et la Région Toscane. Ce texte
pourrait permettre d’irriguer non seulement l’action publique mais aussi les
initiatives  culturelles,  associatives  et  plus  largement  citoyennes et  agir  en
complémentarité des actions ici déclinées.

Conclusione 

L’Assemblée de Corse est la garante des intérêts matériels et moraux de la Corse et
des Corses. 

À la veille d’un statut d’autonomie que nous voulons conforme à notre histoire, à
notre  héritage  et  porteur  de  nos  ambitions  et  aspirations  collectives,  il  serait
dommageable que parmi les intérêts que nous avons la charge de garantir  nous
n’intégrions pas  les  liens  d’amitié  et  de  fraternité  qui  nous unissent  aux régions
frontalières, notamment la Toscane.

Cela participe de ce sentiment de cohésion et d’entente que nous devons susciter,
encourager et valoriser pour que l’autonomie de la Corse, et c’est ainsi que nous la
voulons, soit synonyme d’ouverture et d’échanges et préside à une nouvelle stratégie
de coopération en Europe, en Méditerranée et dans le monde.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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